
     Des informations sur nos sites :
 

                                 

Le site de CVL

Météo
(+balise)

Règlementation 
aérienne

 
Site d’ Ecalgrain 

Orientation : ouest                           Altitude : 100m

 N 49° 41' 40"  -  W 01° 56' 00" PartiularitésҘ

- Interdictin de se garer dans le champs derrière le déci.

- Aterrissage dans le champ derrière le déci iu sur la plage 
(ATTENTION aux baigneurs et aux primeneurs).

- Lisez bien le DANGER et SUVOL REGLEMENTE du site (ci cintre).

ConҘeilҘ :

- N'hésitez pas à descendre dans la pente piur ginfer vitre aile 
quand il y a du vent.

- Surveillez l’évilutin de la firce du vent…

- Par sécurité vilez tiujiurs avec vitre accélérateur prêt à être 
utlisé.

SeiourҘ : 112 
(ou borne  SOS au niveau de l’aiièҘ à la plage) 

Ciirdinnés GPS du site d’ «Ecalgrain »

N 49° 41' 40"  -  W 01° 56' 00"

             Site sensible : respectez la pripreté des lieux                         
 

N
DANGER !

 
A 1100 m sur la droite du déco 
d'Ecalgrain, une zone de Ball-trap 
orientée vers la mer peut être active 
Lorsqu'elle l’est, un drapeau jaune est 
en place, et l'activité est bien audible.
Il convient de ne pas transiter devant 
cette zone lorsqu' il y a activité Ball-
trap. Il y va de votre intégrité physique 
et de l' énervement des tireurs !

SURVOL règlementé

Du 15 février au 15 juillet, le survol de la 
zone de protection du biotope de la 
falaise de Jobourg est INTERDITE.

Accès plage

Atterrissage

Décollage
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